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Assemblée Générale 
Du 05 Février 2022 

 
COMPTE-RENDU 

 
 
L’Assemblée Générale 2021 de la SORAC, régulièrement convoquée, s’est tenue le 
05 Février 2022 au restaurant du Golfe au Cap d’Agde, présidée par Henri Roques. 
 
 
 1-Signature des présents 

 
Etaient présents ou représentés 49 membres sur 115 inscrits, représentant 42.6% des 
membres inscrits. Le quorum nécessaire étant réuni, l’Assemblée Générale peut donc 
valablement délibérer. 
 
 
 2-Proclamation des résultats du Challenge annuel 2021 
 
A cause des conditions sanitaires, le challenge a dû être modifié. Tous les équipiers et 
skippers ayant leur licence à la SORAC et qui ont fait 4 régates ont été récompensés. 
 
Hélène-Anne Matéo présente les résultats du Challenge SORAC : 17 bateaux sont 
récompensés par un bon d’achat USHIP au prorata du nombre de bateaux par 
groupe. 
 
D1 sur 8 bateaux, 5 ont fait 4 régates : 1er Farfadet, 2ème Gypsi, 3ème Theodore, 4ème Ti 
Punch, 5ème Oria 
D2 sur 8 bateaux, 5 ont fait 4 régates : 1er Scheggia, 2ème Lou Poul, 3ème Constance, 
4ème Hator3, 5ème Si Reine 
D3 sur 8 bateaux, 3 ont fait 4 régates : 1er Zinzala, 2ème Stereden Vad, 3ème Melisande 
R   4 bateaux ont fait 4 régates : R1 1er Five 
                       R3 1er Akka, 2ème Sud Nautisme, 3ème Le Kaidoz 
Les récompenses données (polaires) sont celles de l’année 2020 et 2021 
 
 
 3-Intervention du Représentant de la Mairie 
(aucun représentant officiel de la Mairie) 
 
 4-Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 26 mars 2021 
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Aucune remarque concernant le PV 
Les membres présents l’approuvent à l’unanimité. 
 
 5-Rapport moral du Président, Henri Roques 
 
 
« Au nom du Conseil d'Administration, je remercie tous les présents pour leur 
participation à cette assemblée générale. 
- L’année 2020 avait été très difficile pour nous tous, 2021 a été tout aussi 

difficile, nous n’avons pu courir 6 régates seulement 
- Cependant, Hugues nous parlera des bons résultats obtenus ! 
- Un membre du Conseil d'Administration Gérard Ringwald nous a quitté. Ses 

cendres ont été dispersées ce matin en mer bouée L. Nous lui rendons 
hommage pour les services comptables rendus à la SORAC. 

 
SUBVENTIONS 

Nous remercions Christian pour son opiniâtreté pour nous obtenir des 
subventions. 
- Pour l’EscalAgde, nous avions reçu 3000 euros de la mairie d’Agde en 2020 : 

comme la régate n’a pas pu avoir lieu, la mairie a accepté que nous gardions 
cette subvention pour l’utiliser en 2021. 

- Christian Vayssière a fait le nécessaire auprès de la région et du département 
pour obtenir d’autres subventions. 

- En fin d’année j’ai négocié avec la sodeal pour maintenir nos avantages 
portuaires bien que nous n’ayons fait que 6 régates. 

- Nous avons obtenu 1 000 euros de la ligue pour l’EscalAgde et 1000 euros du 
Conservateur pour la régate IRC 

- Cette année, pas de Ligue, probablement 1000 euros du Conservateur pour la 
régate de la Ville d’Agde. 

 
ORGANISATION 2021 
 
Cette année 2021, pour continuer notre nouvelle organisation : 
- En 2021, avec la collaboration de Marc Legay, notre site a continué de 

s’enrichir. Vous pourrez vous inscrire directement pour nos régates. Le lien 
pour le paiement vers Helloasso est direct. Vos équipiers sont préenregistrés 
et grâce à Hugues Naudin, les données sont exportées directement vers la 
FFV pour valider les régates. 

- L’EscalAgde a bien eu lieu au 14 juillet malgré la pandémie : format particulier, 
15 bateaux au départ très bien dotés avec des sacs bien garnis, météo un peu 
difficile au départ et remontée au Cap impossible. 

- Oscar nous satisfait pleinement. 
- Vente de Majesté 3500€ 
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POUR CETTE ANNÉE 2022 

 
- Nous avons repris nos régates pour l’instant encore dans un format différent. 

Les restrictions seront supprimées bientôt, nous reprendrons alors nos  
habitudes et nous retrouverons la convivialité qui nous manque. Tout est prêt 
pour cela, notre calendrier est fait en conséquence. 

- Nous n’avons pu faire des entraînements le samedi, nous essaierons dans 
organiser cette année et si possible avec un instructeur. 

- Les aides aux coureurs sont maintenues. 
- Le règlement du trophée SORAC ainsi que le livret du coureur seront 

actualisés et adaptés en fonction de notre activité. Hugues Naudin nous en 
parlera tout à l’heure. 

- Actuellement nous avons en adhérents : 60 skippers et 45 équipiers, soit 105 
membres. En 2021 = 117. 

- Nous fêterons les 30 ans de la SORAC après l’AG 
 
 
ÉVÉNEMENTS À VENIR 
L’EscalAgde  
 
- J’ai rencontré Xavi à l’Escala, le format de notre EscalAgde sera habituel. 
- L’Avis de Course est en préparation : ouverture des inscriptions le 26 mars 

2022.  
- Cette année, l’EscalAgde comptera pour le championnat de ligue Duos. 
- Pas de bateau en « touriste », mais ouverture à tous ceux qui n’ont pas de 

certificat Osiris pour un classement en bis. 
- Toujours grade 4 
- Reprise de toutes nos festivités. 

 
La Truffade 
- Cette année, la truffade sera organisée avec les Auvergnats, plusieurs 

bateaux de Voile Auvergne et Voile découverte seront présents. 
- Repas le soir avec truffade et cuissot de bœuf rôti. 
- Entraînement le samedi après-midi 

 
NOS BÉNÉVOLES 
 
- Un grand merci à tous nos bénévoles. Ils sont toujours aussi disponibles et 

efficaces, ils sont dans les startingblocks. Ils recommenceront à aider pour 
permettre nos activités, et ce, dès que cela sera possible. 

- Un remerciement particulier à Roger Spech et Michel Danjou qui n’ont pas 
arrêté, d’une part d’entretenir Majesté pour sa mise en état en vue de sa vente 
ce qui nous m’a permis de le vendre 3500 euros (moteur HS et à changer 
quelques jours après) et d’autre part d’adapter Oscar à nos besoins. 

 
 

Merci à tous les participants à cette assemblée générale  
À bientôt sur l’eau » 
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 6-Compte-rendu des activités sportives 2021 – Hugues Naudin 
 
La saison 2021 aurait dû débuter le 26 Novembre 2020 et se terminer le 29 novembre 
2021. Pour causes sanitaires la saison a réellement débuté le 12 juin 2021. La Sorac 
avait programmé 21 régates… Seulement 6 épreuves ont pu être organisées. 
 
 
Participations aux Régates 
 
La fréquentation aux régates est en baisse. Nous avons eu en moyenne 22,8 
bateaux par épreuve contre 25,3 en 2020. 
La participation a varié de 18 à 26 bateaux par épreuve. Régates où la participation a 
été la plus importante : 

Ø Trophée de la Ville AGDE : 26 Bateaux, 
Ø Régate de la SNSM : 22 Bateaux, 
Ø Le Brescou d’or : 20 Bateaux. 

Epreuve la moins fréquentée : L’Escalagde, 12 Bateaux. 
 
Trophée SORAC 2020 
Bateaux qui ont participés aux 6 épreuves de la SORAC : 

Ø FARFADET, 
Ø LOU POUL, 
Ø CONSTANCE, 
Ø SUD NAUTISME, 
Ø SCHEGGIA. 

 
Championnat National des Clubs 
Etant donné l'impact de la crise sanitaire sur le calendrier des compétitions 2021, la 
FFVoile a décidé de ne pas officialiser au rang de Championnat de France les 
classements des clubs.  
 
En remplacement le challenge des Clubs été 2021 a été créé avec comme vocation 
de valoriser l'engagement des clubs en faveur de l'organisation de régates locales 
(5C et 5B) et des pratiques compétitives via la prise en compte des résultats en 
régate 
 
Ce challenge est calculé au moyen des formules du Championnat de France des 
Clubs 2021. Le nombre de régates prises en compte a été adapté à la situation. Il a 
été ouvert le 2 juin 2021 et a pris fin le 29 novembre 2021.  
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Classement du Challenge des Clubs 2021 – 509 Clubs classés 
 
 
 

                  Activité 
Sportive Mobilisation Performance 

Année Discipline Place Pts ST_Club Club CDV Ligue Nb 
Coureurs AS AS% Mobilisation Performance 

2021 H 11 44 455 34024 

C N Palavas 
34000 124 131 10 000 22% 28 455 64% 6 000 13% 

2021 H 16 40 780 34011 

SORAC 
34000 124 85 8 572 21% 26 513 65% 5 695 14% 

2021 H 25 34 078 34029 

ASBBvoile 
34000 124 73 9 286 27% 18 939 56% 5 853 17% 

2021 H 27 33 370 34013 

YC La 
Grande 
Motte 34000 124 78 3 572 11% 20 296 61% 9 502 28% 

2021 H 44 26 488 30001 

SNGRPC 
30000 124 95 7 143 27% 16 224 61% 3 121 12% 

2021 H 55 23 709 11007 

GRUISSAN 
YACHT CLUB 11000 124 42 7 857 33% 13 598 57% 2 254 10% 

2021 H 60 20 991 34051 

LVM voiles 
34000 124 30 5 715 27% 12 120 58% 3 156 15% 

2021 H 64 19 838 11011 

Y.C. PORT 
LEUCATE 11000 124 55 5 000 25% 13 658 69% 1 180 6% 

2021 H 69 18 893 66004 

Y C CANET 
ROUSSILLON 66000 124 23 2 858 15% 11 205 59% 4 830 26% 

2021 H 75 17 399 34046 

Y C Mèze 
34000 124 25 6 429 37% 9 362 54% 1 608 9% 

2021 H 80 16 740 66015 

Y C A R 66000 124 39 4 286 26% 9 950 59% 2 504 15% 
 

 
Championnat Régional Individuel Fédéral 2021 
 

Par Licencié : Sur 1015 coureurs Classés 
 

Place Licence Nom Prénom Club Ligue Pratique 

1 0004692N DAMBLE Jean-Louis SORAC 124 Hab. 

7 1032724E LO PINTO Jean-Marc SORAC 124 Hab. 

8 1110561K BLACK David SORAC 124 Hab. 

13 0325742Q CAUQUIL Henri SORAC 124 Hab. 

14 0489563M DVERINE Patrice SORAC 124 Hab. 
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Classement OSIRIS Façade Méditerranée 
 
Par Licencié : Sur 2345 licenciés classés en Méditerranée 
 
 

 
 
Par Bateau / Skipper : Sur 607 bateaux classés en Méditerranée 
 
 

Place Année Licence Dept Voile Bateau Type Skippé par Points 

1 2021 0004692N 34 FRA 
39243 

SCHEGGIA SUN FAST 
3200 

JEAN 
LOUIS 
DAMBLE 

991,9 

3 2021 1032724E 34 GER 6484 AKKA FINNFLYER 
36 

JEAN 
MARC LO 
PINTO 

685 

5 2021 0524978C 34 FRA 
37585 

SUD 
NAUTISME FARR 30 GILLES 

BOUZOL 662 

9 2021 0325742Q 34 FRA 2928 LOU POUL SUN FIZZ Q HENRI 
CAUQUIL 553,4 

13 2021 1183759H 34 FRA 
39236 

ZINZALA FIRST 40.7 
GTE 

OLIVIER 
STORAI 462,2 

 
 
Championnat de Ligue DUO  
Duo Groupe 1 ; PREMIER 
SCHEGGIA, Sun Fast 3200 à Jean-Louis DAMBLE de la SORAC 
Mention spéciale pour Jean Louis DAMBLE, qui troque les premières places 
tant en REGIONAL qu’en OSIRIS pour la deuxième année consécutive.  
 
 
 

Place Année Licence Ligue CDV Club Non Prénom Points 

1 2021 0004692N 124 34 SORAC DAMBLE JEAN 
LOUIS 1020,9 

7 2021 1110561K 124 34 SORAC BLACK DAVID 685 

8 2021 1032724E 124 34 SORAC LO PINTO JEAN 
MARC 685 

11 2021 1439506L 124 34 SORAC MARTINEZ 
STÉPHANIE 662 

12 2021 0524978C 124 34 SORAC BOUZOL GILLES 662 
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 7-Présentation du programme des manifestations 2022 et Escalagde 
 
- 5 épreuves Duo/Solo auront lieu cette année dont :  

*une épreuve au Cap d’Agde les 14 et 15 Mai 2022 
*une épreuve 2 semaines plus tard pendant l’Escalagde 

 
-1 régate IRC « Le Brescou d’Or » les15 et 16 Octobre 2022 
 
(Le calendrier des régates se trouve sur le site) 
 
Escalagde du 26 au 29 Mai 2022 régate de grade 4 
 En 2021 malgré les conditions sanitaires, la régate a pu avoir lieu au mois de juillet, 
13 bateaux ont participé. Grâce à diverses subventions le budget a pu être équilibré. 
 
 8-Accords SORAC/SODEAL 
En 2022, les accords devraient être maintenus. Dans quelque temps, le Président 
présentera le championnat 2022 au Directeur de la SODEAL 
 
 9-Rapport, compte-rendu financier du Trésorier, Marc Bazille 
 
Bonjour et bienvenue à tous. 
 
30 ans c’est déjà un beau parcours que nous avons fait tous ensemble il faut rester 
attentif pour maintenir le dynamisme et la bonne ambiance dans notre association. 
Cela a été possible grâce à vous les coureurs avec l’assistance de tous les 
bénévoles. 
Avant de se retrouver sur l’eau il est nécessaire d’enregistrer les engagements ; 
l’organisation devient de plus en plus technique et administrative et fait appel en 
permanence à l’informatique. 
Je remercie tous les bénévoles et en particulièrement ceux qui collaborent aux 
inscriptions et aux licences Armelle et Michèle et Marc Legay. 
Avant de passer à la présentation des comptes j’ai une pensée émue pour notre ami 
Gérard Ringwald. 
Il a eu une action très positive en tant que coureur et membre du conseil, j’ai pu 
profiter de ses conseils avisés et de son aide pour structurer notre comptabilité. 
Nos comptes ont souffert avec une mauvaise année de plus. Nous n’avons pas pu 
réaliser la totalité de notre programme et la convivialité a été réduite à néant. 
Les recettes sont en baisse pour les régates et moins 26% sur les adhésions par 
rapport à 2019 (année de référence avant le covid) 
Nous avons pu limiter notre perte à 1770 € avec la vente du bateau Majesté pour 
3500 €. 
Merci aussi à nos partenaires (Ville d’Agde Ligue FFV Hérault sport) 
La Sodéal a appliqué une décote d’environ 1000€ sur notre loyer. 
Nous avons payé à la ligue le second appel pour Oscar 4618€ (il en restera 2) 
Le poste récompense et aide aux coureurs de nos coureurs pour 2762 en bons 
Uship + gilets+ aide 
Pour 2022 nous espérons une année complète pour l’organisation des régates et un 
retour en présentiel au plus vite. 
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Le résultat 2022 dépendra grandement du niveau d’activité et de la participation de 
nos adhérents. 
En septembre prochain je serai à même de vous informer avec une réactualisation 
du prévisionnel. 
Je reste vigilant et optimiste pour retrouver le dynamisme et le rayonnement de la 
SORAC. 
 
Voir Bilan 2021 en Annexe I 
 
Le compte-rendu du trésorier est soumis aux votes et adopté à l’unanimité. 
 
 10-Prévisionnel 2022 
 
Voir Compte de résultats 2021 et Prévisionnel 2022 en Annexe II 
 
Marc précise qu’il est très difficile à ce jour de faire un prévisionnel car on ne sait pas 
où on va. Après l’Escalagde, il refera un prévisionnel. 
 
Le budget prévisionnel 2022 est adopté à l’unanimité.   
 
 
 11-Nouveau tarif des cotisations 2023 
 
Le président informe l’AG que lors du dernier CA les membres ont refusé une 
augmentation de l’adhésion au club pour 2023. Le coût des régates ayant déjà été 
augmenté cette année, il ne semblait pas logique d’augmenter la cotisation la même 
année. 
Le président rappelle que le club a été reconnu d’intérêt général en 2020 ce qui 
donne droit à une réduction fiscale de 66%. Si dans l’année, si c’est nécessaire, on 
serait peut-être obligé d’augmenter les cotisations pour 2023, dans ce cas on referait 
une Assemblée Générale. 
 
 12-présentation des sièges du CA à renouveler et présentation des candidats 
 
Renouvellement d’1/3 du CA soit 5 sièges, mais suite au décès de Gérard Ringwald, 
on a cette année 6 membres à élire, en sachant que :  

- les femmes candidates sont automatiquement élues pour respecter la 
parité 

- le candidat qui obtiendra le moins de voix sera élu à la place de Gérard 
Ringwald et terminera son mandat soit 2 ans jusqu’en 2024 

-  
6 personnes se sont porté candidat : BAZILLE Marc, CHAILLOU Armelle, MATEO 
Hélène-Anne, MIOT Eric, NAUDIN Hugues, SPECHT Roger. 
Présentation rapide des candidats, Marc Bazille souhaite faire une petite 
intervention. 
 
« Encore une nouvelle AG ou je vous soumets ma candidature (7°) ; cela fait aussi 30 
ans de présence à la SORAC ma première licence date de 1992.  
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J’ai d’abord été coureur, puis j’ai intégré le conseil d’administration et ensuite la 
fonction de trésorier depuis 2004 soit 6 mandats de 3 ans. 
J’ai plaisir à participer à la vie de notre association auprès des coureurs et des 
bénévoles. 
Chacun fait sa part pour que l’association fonctionne bien ; c’est devenu un vrai boulot 
et ce serait bien que des jeunes s’investissent et prennent le relais. 
 Il y a des besoins auprès du comité de course et des arbitres ainsi que pour la gestion 
et la comptabilité. » 
 
Election des membres du Conseil d’Administration 
Résultat : 46 bulletins exprimés 
Sont élus  

M. Bazille 46 voix 
A.Chaillou 46 voix 
H A Matéo 46 voix 
E.Miot       42 voix 
H.Naudin  45 voix 
R.Specht   43 voix 

 
Le Conseil d’Administration sera donc composé de : 
 Marc BAZILLE 
 Henri CAUQUIL 
 Armelle CHAILLOU 
 Cathy COUDER 
 Marc LEGAY 
 Serge MAGNIER 

Hélène-Anne MATEO 
Eric MIOT 
Hugues NAUDIN 
Ariane POUGET 

 Henri ROQUES 
 Roger SPECHT 
 Michèle TARDY 

Gilles VAILLE 
Christian VAYSSIERE 

 
Membres d’Honneur : 
 
 Julio CALAFELL 

 André COUDER 
Le CA va se réunir pour élire le BUREAU 
 
Pas de question ni de remarque, l’AG est terminée à 17H 
 
 
 
 
 
La Secrétaire Générale     Le Président 
Armelle CHAILLOU      Henri ROQUES 
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Annexe I 
 
 

Bilan 2021 au 31/12/2021. 
 

 
 
 
 
 
 N-1       N      N-1           N 
 

ACTIF     PASSIF     
31/12/2020   31/12/2021 31/12/2020   31/12/2021 

            

Banque BPS 11282.27   14715.77 
Fond associatif et 
réserves 22848.82   18234.79 

Caisse 599.38   432.00      
          
 

Stock produits à 
vendre 

 
      699.09 
             699.09      

Immobilisation 
financière  

5075.05 
   5075.05      

Fournisseur 587.50  
    
     Créances     

Provisions 
Factures à 
encaisser    310.00 

 
Factures à payer 8.50   4768.00 

Provision  
Recettes à 
encaisser  

     

  
Provision 
Dépenses 

     

Perte 4614.03   1770.88 
Excédent. 

     

TOTAL 
22857.32 
   23002.79 TOTAL 22857.32   23002.79 
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Annexe II 
 
 

COMPTE	DE	RESULTAT	2021	et	PREVISIONNEL	2022	
	
CHARGES PREVI 

2021 
REEL au 
31.12..21 PREVI-2022 PRODUITS PREVI 

2021 
REEL au 
31.12.21 

PREVI 
2022 

             
CHARGES 
DIRECTES       RESSOURCES 

DIRECTES      

60 Achats             
Achats 
 1500     70 Vente Prod       

Achats Mat et 
Fournitures 1000 1607.59 1600 73 Dotations et 

Produits    
Locations 500 556.47 500 74 Subventions      
Loyer Sodéal 3300 2276.66 3200 Etat      
Assurance 861 861 1050 Conseil Région      
Documentation 79 79 80 Conseil Dép. 400 400 400 
Location Bail Oscar 4768   4600 Commune Agde 6050 6000 6000 
Divers 100 851.04 500 Exception A      
62 Autres services 
EXT       Hérault Sport 600 600  

Rém et Hon       Ligue   2000 2000 
Publicité 100 117.6 200 75 Autres Prod      
Déplacements 500 215.38 300 Licences 8500 8769.5 8000 
Serv Bancaires 800 741.83 800 Régate 13000 9398.52 9000 
Foire Expo   1201.2 1300 756 Cotisations 8000 6635 7000 
Tel Internet P 1300 1149.04 1100 758 Sos Parebrise 1500   1500 

Aide coureur 
Challenge 3500 2762.5 1000 76 Produits 

Financiers   250.77  

Divers 500 282.06 3000        
63 Impôts et T              
64 Personnel              
65 Autres C            3500  
Organisation Régate 

15000 10447.5 9000 
77 Produits 
exceptionnels 
Majesté  

    

Bateau Comité   1591.5 500       
Licences FFV 8200 9176.3 8000        
Cotisation 660 640 640 78 Reprise A P 4618   3470 
66 C financière          
67 C except       79 Trans Charg      
68 Amort              
Provisions               
69 Impôts B              
              
TOTAL DES 
CHARGES       TOTAL DES 

PRODUITS      

 42668 34556.67 37370   37553.79 37370 
Excédent    Déficit  1770.88  
Location Oscar   4768       
TOTAL GENERAL  42668  39324.67 37370 TOTAL GENERAL 42668 39324.67 37370 
 

 


